
 

   

Conditions de participation au « Concours de pronostic »  
organisé par les radios locales  

en collaboration avec la Loterie Romande et le PMUR 
 
Le jeu concours gratuit « Concours de pronostic » est ouvert à toutes les personnes de plus de 18 
ans révolus et domiciliées en Suisse Romande. La participation à ce jeu concours gratuit implique 
l’adhésion sans limite ni réserve aux présentes conditions de participation. Plusieurs participations 
par personne sont admises. Les collaborateurs de la Loterie Romande ne sont pas admis à participer. 
 
Le « Concours de pronostic » se déroule sur les 4 radios romandes du groupe Media One 
Contact (One FM; LFM; Radio Lac; Rouge FM), du 2 mars au 31 décembre 2020. 
 
Chaque matin, du lundi au vendredi, une animation spéciale « courses de chevaux » est diffusée sur 
les ondes des 4 radios locales du groupe Media One Contact. Les animateurs présentent la course 
« Quinté+ » du jour, les chevaux favoris ainsi que leur pronostic ; ils rappellent les règles du jeu 
concours. En fin de journée, les animateurs annoncent l’arrivée du « Quinté+ » du jour ainsi que le 
vainqueur du « Concours de pronostic », commun aux 4 radios participantes. 
 
Pour participer au jeu concours gratuit, les auditeurs auront jusqu’à 12h00 pour enregistrer leur 
sélection « Quinté+ » (5 chevaux) gagnante du jour via le formulaire en ligne « Concours de 
pronostic » disponible sur le site internet de chaque radio participante.  
 
Le vainqueur sera celui ayant enregistré le meilleur pronostic du jour auprès de l’une des radios 
participantes selon les règles du pari « Quinté+ » prévues par le règlement de jeu PMUR, à savoir 
dans l’ordre de priorité :  

 5 chevaux dans l’ordre (« Quinté+ Ordre ») ;  
 5 chevaux dans le désordre (« Quinté+ Désordre ») ; 
 4 premiers chevaux quel que soit l’ordre (« Bonus 4 ») ; 
 3 premiers chevaux quel que soit l’ordre (« Bonus 3 »). 

En cas de pronostics gagnants identiques, le vainqueur sera déterminé, par tirage au sort commun 
aux 4 radios, parmi les bonnes combinaisons. Si aucun des pronostics enregistrés ne correspond à 
l’une des 4 combinaisons « Quinté+ » précitées, aucun lot ne sera attribué. 
 
Au total, il y a 215 lots à gagner (43 semaines x 5 jours) sous forme de crédits de jeu PMUR valables 
en ligne sur la plateforme de jeu www.jeux.loro.ch d’une valeur de CHF 20.- chacun, soit une valeur 
totale maximale de CHF 4’300.- : 
 

Rang Lots Nb de 
lots/jour 

Nb total 
de lots 

Valeur 
unitaire des 
lots en CHF 

Valeur totale des 
lots en CHF 

1  Crédit de jeu PMUR 1 215 20.- 4'300.- 

Total des lots  215  4'300.- 
 
Les gagnants seront prévenus par email directement par la radio auprès de laquelle ils auront 
participé, à l’adresse communiquée lors de l’enregistrement de leur pronostic. Il appartient aux 
participants de prendre les mesures nécessaires à la bonne réception et à la prise de connaissance 
de l’email éventuel de la radio. Les gagnants recevront leur crédit de jeu sous forme d’un code à 
saisir sur la plateforme de jeu Internet (www.jeux.loro.ch), dans le portefeuille de leur compte joueur 
sous la rubrique « Bons promotionnels ». En cas de problème d’enregistrement du crédit de jeu dans 
son compte joueur, le gagnant devra contacter la hotline de la Loterie Romande dans un délai 
maximal de 1 mois après réception du code. Les joueurs disposent d’un délai de 6 mois dès le 
versement du crédit de jeu sur leur compte joueur pour engager un ou des paris PMUR sur 
la plateforme de jeu en ligne au moyen de leur crédit de jeu gratuit. 
 
Les crédits de jeu ne pourront être ni convertis en espèces, ni échangés.  
 
Pour le surplus, le Règlement Général des jeux de la Loterie Romande accessibles au travers de sa 
plateforme de jeu Internet s’applique.  
 
 
Loterie Romande, février 2020 
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